
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Sekoya et les sous traitants automobiles   
 
 

       
 Contact : Kareen Caubu 0674504302 
 
 Prestations 

 
 

Audit réglementaire  
Evaluation des risques professionnels 
 

 Références 

  
 

Toyota Tsuscho (59) 
Carpenter (59) 

 Un exemple 
d’actions  

 

 

 

 

 

 

Identification du besoin 
L’entreprise japonaise sous traitante d’un constructeur automobile doit étendre 
son site de production conformément aux exigences réglementaires 
françaises. 
Propositions d’actions  
Audit réglementaire initial 
Identification des exigences réglementaires et définition d’un plan d’actions  
Définition du cahier des charges pour les fournisseurs installations et 
équipements  
Gestion des sous traitants (phase de construction et d’installation du process)  
Veille réglementaire  
 
Durée de l’intervention  
10  jours d’accompagnement (durée 6 mois)  
 
Résultats obtenus   
Installation conforme à la réglementation 
Prise en compte des aspects réglementaires et des risques en amont (phase 
conception)  
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